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APPEL DE CANDIDATURES – ATELIER 
CADRE RÉGLEMENTAIRE APPLICABLE AUX PERSONNES APPROUVÉES 

 
 
La Division de la réglementation de Bourse de Montréal Inc. (la « Division ») organise un atelier 
virtuel prévu le 14 juillet 2025, de 10 h à 12 h (HE) pour donner aux parties prenantes une 
occasion de discuter du cadre réglementaire applicable aux Personnes Approuvées et 
d'échanger avec leurs pairs ainsi qu’avec la Division. Le 29 mai 2025, la Division a publié un 
document de consultation (circulaire 068-25) et cet atelier s'inscrit dans le cadre du processus 
de consultation.  

Veuillez noter que les discussions qui auront lieu lors de cet atelier compléteront, sans toutefois 
remplacer, les observations et commentaires écrits en réponse au document de consultation, 
qui doivent être soumis au plus tard le 31 juillet 2025. 

Les représentants désignés pour cet atelier devront participer activement à la discussion afin de 
partager leurs commentaires et suggérer des idées que la Division devrait prendre en 
considération lors de l’examen du cadre réglementaire applicable aux Personnes Approuvées. 

En nommant des représentants à cet atelier, les Participants Agréés sont priés d'identifier des 
personnes au sein de leur société qui sont familières avec le processus de demande 
d'approbation des Personnes Approuvées et/ou qui comprennent les exigences réglementaires 
applicables. Chaque société peut nommer jusqu'à deux personnes, toutefois, la Division pourra 
examiner les demandes de représentation supplémentaire d'une société. 

Les candidatures doivent être soumises au plus tard le 7 juillet 2025 par courriel à 
info.mxr@tmx.com. Veuillez indiquer le nom, la société représentée, le titre et la fonction des 
personnes désignées. La Division se réserve le droit de confirmer ou de refuser les 
candidatures à sa discrétion. La participation à l'atelier sera limitée aux personnes dont la 
candidature aura été confirmée par la Division. Une invitation et un lien vers la réunion seront 
fournis en temps utile. 

 

Karen McMeekin 
Présidente, Division de la réglementation de Bourse de Montréal Inc. 
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